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Le 13 mars 2017, le conseil a adopté la décision (PESC) 2017/445 (parue le 14.3.2017 au
Journal officiel de l'Union européenne n° L 67, p. 88.) La décision du conseil proroge les
mesures restrictives existantes jusqu'au 15 septembre 2017. Les mesures en question instaurent
un gel des avoirs et une interdiction de voyager visant des personnes et entités responsables
d'actions compromettant ou menaçant l'intégrité territoriale, la souveraineté et l'indépendance
de l'Ukraine.

Le Monténégro* et l'Albanie*, pays candidats, la Norvège, pays de l'AELE membre de
l'Espace économique européen, ainsi que l'Ukraine, se rallient à cette décision du conseil.

Ces pays veilleront à ce que leurs politiques nationales soient conformes à cette décision du
conseil.

L'Union européenne prend acte de cet engagement et s'en félicite./.

* Le Monténégro et l'Albanie continuent à participer au processus de stabilisation et
d'association.


